
 

 

 

Février 2024 
Respect, bienveillance et épanouissement 

                     « Ensemble, faisons briller chacun à sa façon ! » 

  
 

 
 

Bonjour, 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Février est un mois propice aux apprentissages.  Nous vous encourageons à soutenir votre enfant, 

particulièrement pendant cette période importante de l’année.  Les élèves sont aussi généralement 

plus perturbés sur la cour de récréation à ce moment de l’année.  Nous comptons sur vous pour 

rappeler à votre enfant l’importance d’être bienveillant envers les autres, d’être bien reposé, de jouer 

à l’extérieur et de se coucher tôt. 
 

PROJET ÉDUCATIF :  

Nous sommes à analyser les réponses reçues au sondage envoyé aux parents.  128 parents ont 

répondu au sondage ; 13 de l’école Saint-Nom-de-Marie et 115 de l’école Paul VI.  Merci d’avoir 

répondu en si grand nombre.  Les élèves de 4e de 5e et de 6e année ont aussi été invités à exprimer 

leurs préférences sur divers domaines d’activités. Ces informations nous permettront d’orienter nos 

actions des 4 ou 5 prochaines années par le biais du Projet éducatif de l’école.  Vous serez informés.  
    

RAPPELS  
• Si votre enfant dîne à l’école, il doit avoir ses ustensiles.  Les heures d’arrivée sur la cour d’école pour 

les marcheurs sont à 7h25 le matin et à 12h10 le midi.  
  
• Si votre enfant doit s’absenter, il est important et de votre responsabilité d’en informer l’école en 

communiquant au secrétariat avant 7h30 le matin et avant 12h20 l’après-midi.  Il est important pour 

vous et pour nous de savoir où chaque enfant se trouve.  Si vous n’avez pas motivé l’absence de 

votre enfant, nous nous devons de vérifier en appelant à la maison afin de s’assurer que votre 

enfant est bien en sécurité et qu’il ne s’est pas perdu en chemin; il est ainsi plus simple et 

responsable d’appeler vous-même avant que l’école ne le fasse.  En cas de maladie contagieuse, 

il est important de le préciser.  

Pour motiver l’absence de votre enfant :  faites le 418-338-7800, poste 4600 
 

• Lorsque vous avez à faire un message à un enfant parce qu’il doit prendre un autobus plutôt 

qu’une autre ou toute autre raison valable, il est important de parler à quelqu’un de vive voix.  Un 

message laissé sur le répondeur n’est pas une garantie que le message va se rendre, 

particulièrement si vous appelez juste avant la fin des cours le midi et le soir.  Si vous avez des 

urgences, nous vous conseillons de venir directement à l’école pour avertir votre enfant.   

 

SORTIE DE FIN D’ANNÉE :  
Les parents dont l’enfant fréquentait l’école Saint-Nom-de-Marie l’année dernière se souviendront 

qu’une campagne de financement avait été organisée pour financer l’achat de livres de 

bibliothèque et une sortie de fin d’année.  Un montant de 2 000$ avait été amassé.  Des livres de 

bibliothèque ont été achetés pour un montant de 1 000$.  L’autre 1 000$ devait être utilisé pour une 

sortie de fin d’année au Bora-Parc.  Cette activité avait été annulée parce que l’entreprise 

manquait de personnel pour nous accueillir.  Le 1 000$ prévu avait été réservé pour cette année.  

Une sortie de fin d’année aura donc lieu le 20 juin prochain au coût de 1 500$.  Le Conseil 

d’établissement a autorisé cette sortie et a prévu les fonds nécessaires pour qu’il n’en coûte rien 

aux parents.  La sortie sera donc gratuite.  Je laisse le soin aux enseignants d’annoncer aux élèves 

au moment opportun quelle sera cette sortie.    

IMPORTANT 
• Journées pédagogiques le 12 février et le 11 mars;  

• Semaine de relâche du 4 au 8 mars;  

• Fin d’étape le 23 février – envoi des bulletins de 2e étape le 18 mars; 

• Inscriptions pour la maternelle le 5 et le 7 février à l’école Paul VI; 

• Du 29 janvier et 9 février, campagne de sensibilisation à la prudence « M’as-tu vu ».  Les 

usagers de la route seront interpellés à la prudence, non seulement en présence d’autobus 

scolaires, mais également dans les zones scolaires et aux abords des écoles;   

• Les dates d’examens du Ministère pour les élèves de 4e et 6e année ont été modifiées : 3 et 

4 juin, lecture 6e année / 5 et 6 juin, écriture 6e année et lecture 4e année / 10-11-12 juin, 

écriture 4e année / 11-12-13 juin, mathématique 6e année.  L’élève doit obligatoirement être 

présent à l’école.  Nous y reviendrons… 

• Pour faire suite à l’annonce du ministre de l’Éducation en lien avec la grève du secteur 

public, des plans de rattrapage sont prévus dans toutes les classes, les parents dont les 

enfants sont concernés ont été avisés ou le seront sous peu. 
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ÉQUILIBRE ET ÉCRANS :  
 

Pour aider les enfants à profiter des avantages des écrans tout en favorisant 

leur bien-être, l’école et la famille gagnent à faire équipe pour leur offrir un 

environnement qui favorise l’EQUILIBRE NUMÉRIQUE.  Voici des 

recommandations et des questions à se poser pour mieux encadrer l’usage des 

écrans chez les jeunes de 6 à 12 ans. 
 

1. LE TEMPS D’ÉCRAN : le temps d’écran pour les loisirs des enfants ne devrait pas dépasser 2 heures 

par jour.  Il est également souhaitable de rappeler que le temps d’écran à l’école s’ajoute à celui 

de la maison.  Combien d’heures passe l’enfant devant les écrans ?  Est-ce que l’enfant prend 

fréquemment des pauses loin des écrans ?  Est-ce que le temps passé devant un écran se fait au 

détriment d’activités hors ligne, comme aller jouer dehors par exemple ? 
 

2. LES CONTENUS : tous les contenus ne s’équivalent pas ; ceux qui apportent plus de bienfaits sont à 

privilégier.  Est-ce que la majorité du contenu visionné est éducatif, interactif ou rassembleur ?  Est-

ce que les contenus qui isolent ou montrent des comportements violents et malsains sont évités ?  

Est-ce que les messages véhiculés sont positifs ou présentent des modèles positifs ? 
 

3. LES MOMENTS D’UTILISATION : l’usage des écrans à des moments inappropriés, c’est-à-dire nuisant 

aux interactions sociales importantes ou aux apprentissages, est à éviter.  Est-ce que l’enfant ferme 

tous ses écrans au moins 1 heure avant d’aller se coucher ?  Est-ce que les repas sont pris sans 

écran ?  Est-ce que les écrans sont utilisés à des fins récréatives pendant le temps dédié aux 

devoirs ? 
 

 

Ça s’est passé en janvier et ça se passera en février :  
 

• Dans le cadre du programme des concentrations sportives, les élèves de 5e et 6e année sont allés 

en ski alpin au Mont Adstock le 25 janvier et ils y retourneront le 14 mars prochain.  Le programme 

prévoyait aussi du patin pour les élèves de 1re et 2e année et de la natation pour les élèves de 3e 

et 4e année qui retourneront à la piscine le 5 avril.  Chanceux nos élèves! 
 

• Vous savez peut-être que le 8 avril prochain, il y aura une éclipse solaire totale, phénomène plutôt 

rare, visible particulièrement dans l’est du Canada.   Les élèves de maternelle, de 1re et de 2e année 

vivront un atelier virtuel sur le sujet « En route vers l’éclipse totale » avec l’Astrolab du Mont 

Mégantic.  Cet atelier se tiendra le 13 février en avant-midi.  L’atelier prévu pour les élèves de la 3e 

à la 6e année aura lieu le 21 février.   

                                

                                  

      

 

 

 

 
                Bon mois de février ! 

                                                                                                                      René Bolduc, directeur    

                                                                                                                                                                                        

Le comportement de votre enfant semble 

changer.  Il se sent abandonné, seul, 

impuissant.  Peut-être vit-il de l’intimidation ?  

Appelez-nous pour en discuter. 

 


